
PROTOCOLE SANITAIRE COVID-19 

HIRONDELLE BASKET 
 

La pandémie sévit dans notre pays depuis plusieurs mois. L’Hirondelle Basket a mis en place un protocole 

sanitaire qui est à prendre en compte par tous. 

Ce protocole n’est pas fait pour entraver les libertés  de chacun mais pour nous protéger et protéger les autres. 

Ce protocole reprend ceux de la Mairie de Saint Julien de Concelles et de la FFBB. 

 

 

LES ENTRAÎNEMENTS ET MATCHS EN SEMAINE 

 Le masque est obligatoire pour tous dès 11 ans. 

 Pour les joueurs/ses, le seul moment où vous pouvez l’ôter est lorsque vous êtes en situation de jeu. En dehors du 

jeu, une distanciation de 1m devra être respectée. 

 Port du masque recommandé pour les entraîneurs. Règles de distanciation de 2m. 

 Seuls sont autorisés sur le terrain, les joueurs/ses, entraineurs, coachs et membres du Conseil d’administration . 

Toutes les autres personnes devront attendre à l’extérieur de la salle.  

 Le lavage des mains ou la désinfection des mains est obligatoire  en arrivant à la salle. 

 Les vestiaires et douches sont fermés. Les pratiquants et intervenants arrivent et repartent en tenue. 

 Pour les entraînements, des joueurs/ses qui viennent directement des écoles, collèges (U9 à U11), le lundi, mardi, 

jeudi et vendredi, les vestiaires seront ouverts, fermés et désinfectés sous la responsabilité de l’entraineur.  

 L’entrée et la sortie sont différentes. On entre dans la salle sur le côté (entrée joueurs) et on ressort par le terrain 

de basket (sortie de secours). L’entraineur doit fermer la porte d’entrée avant le début de la séance. 

 Respecter le sens de circulation  (marquage au sol) afin d’éviter au maximum les croissements.  

 Le bar et les gradins sont fermés. 

 La restauration sur place est interdite. 

 La désinfection des matériels (ballons, plots, …) à usage collectif est à réaliser avant et après chaque séance sous la 

responsabilité de l’entraineur. 

 La désinfection des surfaces (clenche, interrupteur, table, …) est à réaliser après la dernière séance sous la 
responsabilité de l’entraineur. 

 Lorsque la pratique s'organise avec un matériel personnel, ce dernier ne doit être ni échangé ni partagé, quelle 
que soit sa nature. 

 Il est de la responsabilité des joueurs/ses, parents pour les mineurs, de ne pas venir au leur séance en cas de 
symptômes : Fièvre, Frissons, Sensation de chaud/froid, Toux, Douleur ou gène à la gorge, Difficulté respiratoire au 
repos ou essoufflement anormal à l’effort, Douleur ou gène thoracique, Orteils ou doigts violacés type engelure, 
Diarrhée, Maux de tête, Courbatures généralisées, Fatigue majeure, Perte de gout ou de l’odorat, Élévation de la 
fréquence cardiaque de repos, autres. 
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LES MATCHS DU WEEKEND 

 Le masque est obligatoire pour tous dès 11 ans.  

 Pour les joueurs/ses, le seul moment où vous pouvez l’ôter est lorsque vous êtes en situation de jeu 

(échauffement, match). En dehors du jeu, une distanciation de 1m devra être respectée. 

 Durant la rencontre, le coach et les joueurs/ses sur le banc peuvent être dispensés du port du masque, sous 

réserve du respect des règles de distanciation. Il est en revanche obligatoire pour les autres personnes présentes 

sur le banc (aide coach). 

 Port du masque obligatoire pour les personnes présentent à la table de marque.  

 Seuls sont autorisés sur le terrain, les joueurs/ses, entraineurs, coachs, arbitres, table de marque, responsables 

de salle et membres du Conseil d’administration. Toutes les autres personnes devront rejoindre les gradins. 

 Le lavage des mains ou la désinfection des mains est obligatoire  en arrivant à la salle. 

 Les vestiaires et douches sont fermés de U7 à U20. Les pratiquants et intervenants arrivent et repartent en tenue. 

 Pour les équipes séniors, un dispositif spécifique est mis en place. Merci de vous rapprocher du coach de l’équipe 

concernée. 

 L’entrée et la sortie sont différentes. On entre dans la salle par l’entrée principale et on ressort de la salle par le 

coté (entrée joueurs).  

 Respecter le sens de circulation  (marquage au sol) afin d’éviter au maximum les croissements.  

 La restauration sur place est interdite (terrain, bar et gradins). 

 La désinfection et le nettoyage du ballon de match, de la table de marque, des bancs et autres équipements à 

usage collectif avant chaque match sera sous la responsabilité du Responsable de salle. 

 La désinfection et le nettoyage des ballon d’échauffement sera sous la responsabilité du Coach. 

 La désinfection des surfaces (clenche, interrupteur, table, …) est à réaliser après le dernier sous la responsabilité 
du Responsable de salle. 

 Les animations et toutes actions protocolaires ne permettant pas l’application des mesures de prévention et le 
respect des gestes barrière en vigueur (serrage de mains, « check », etc…) sont à éviter. 

 Renseigner le listing, sous réserve de votre accord, situé à l’entrée de la salle indiquant votre présence dans la salle 
permettant de vous identifier et permettre, le cas échéant, aux Agences Régionales de Santé de prévenir les 
personnes ayant potentiellement été en contact avec une personne contaminée. 

 Aucun ballon ne sera prêté à l’équipe adverse en cas d’oubli.  

 Dans le cadre du covoiturage pour les matchs à l’extérieur, le port du masque est obligatoire. 
 Dans les gradins une distance minimale d’1m est obligatoire entre les sièges occupés par chaque personne ou 

pour chaque groupe de la même famille de moins de 5 personnes venant ensemble. 
 Si une des deux équipes ou le public ne respecte pas le protocole sanitaire lors d’une rencontre non officielle, le 

Responsable de salle se réserve le droit d’interrompre celle-ci. 
 Il est de la responsabilité des joueurs/ses, parents pour les mineurs, de ne pas venir au match en cas de 

symptômes : Fièvre, Frissons, Sensation de chaud/froid, Toux, Douleur ou gène à la gorge, Difficulté respiratoire au 
repos ou essoufflement anormal à l’effort, Douleur ou gène thoracique, Orteils ou doigts violacés type engelure, 
Diarrhée, Maux de tête, Courbatures généralisées, Fatigue majeure, Perte de gout ou de l’odorat, Élévation de la 
fréquence cardiaque de repos, autres. 
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LE BAR 

 Utilisation de récipients à usage unique. 

 Vente de produits emballés acceptés (confiserie, chips, …). 

 Le bar est ouvert mais la consommation ne se fera qu’à l’extérieur. 

 Un verre sera offert aux joueurs/ses mais il n’y aura pas de collation. 

 Une bouteille de gel hydro alcoolique sera à disposition au niveau du bar. 

 La restauration sur place est interdite (terrain, bar et gradins). 

 

 

REGLES D’HYGIENE 

 Lavage régulier des mains avec savon ou solution hydro alcoolique. 
 Se couvrir systématiquement le nez et la bouche en toussant ou éternuant dans son coude. 
 Se moucher dans un mouchoir à usage unique à éliminer immédiatement dans une poubelle. 
 Éviter de se toucher le visage, en particulier le nez, la bouche et les yeux. 

 
 
 

 

 

 
 


